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Communauté ?

expression de la  major i té  municipale

Curieuse conception du cumul des fonctions

Dans le Progrès du 29/09, le Maire de Lyon se félicite de l’amélioration de la propreté dans sa ville après avoir
multiplié par 4 ou 5 les équipes de nettoyage les jours d’affluence. Que notre grande voisine soit propre
est une source de satisfaction que nous partageons, et il convient de féliciter chaleureusement monsieur
Gérard Collomb d’avoir obtenu du Président de la communauté urbaine ces suppléments d’équipe sans coût
supplémentaire. La recette est simple, on retire les équipes affectées aux communes périphériques ; ainsi La
Mulatière ne bénéficiait plus des 4 agents communautaires à pied qui nettoyaient ses rues ! Par nos inter-
ventions vigoureuses, nous avons obtenu l’assurance du rétablissement du niveau de propreté.

Curieuse conception de l’intérêt collectif

Le conseil municipal a heureusement rejeté à l’unanimité moins une voix le projet du Plan Local
d’Urbanisme : la communauté urbaine qui instruit ce dossier a tout simplement omis d’y inclure les
demandes du préfet sur les risques technologiques qui mettent la moitié de notre commune en zone dan-
gereuse. Sans concertation, sans réunion des élus à temps pour en analyser les conséquences ni les discuter
avec la Préfecture. Ne va-t-on pas rayer de la carte les communes industrielles du sud ?

Curieuse conception du sens de sa mission

Le Grand Lyon voudrait mettre en réseaux les installations sportives et culturelles, coordonner les actions
telles que les journées du patrimoine, subventionner le sport de haut niveau. OL, ASVEL, LOU, ces clubs
n’ont-ils pas assez d’argent ? En fait, la communauté urbaine souhaite décharger Lyon et Villeurbanne du
poids des grandes manifestations culturelles et sportives en les faisant payer par les 53 autres communes.
Propositions auxquelles le Conseil Municipal s’est déclaré défavorable. 

Qu’elle se préoccupe d’abord de faire bien ce pourquoi elle a été créée !

Enfin, comment juger l’attitude du Président du Grand Lyon quand il persifle en séance publique notre Maire
qui a osé demander un pont au sud pour désengorger le Sud Ouest Lyonnais ? Les petites communes
seraient-elles bonnes seulement pour payer ?

* se dit d’un partage par lequel l’une des parties s’attribue la part la plus avantageuse, ici la part du “Lyon”. 

Les élus de la majorité municipale

Nous avons voté contre ces pratiques et ces projets léonins*.
Vos élus sont au quotidien au plus près de vous, vous écoutant et faisant entendre votre voix.


